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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3781e séance du Conseil de sécurité, tenue le 27 mai 1997, au sujet de
la question intitulée "La situation en Sierra Leone", le Président a fait la
déclaration suivante au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé par le coup
d'État militaire qui a eu lieu en Sierra Leone, alors même que
l'Organisation des Nations Unies s'emploie à faciliter le processus de
réconciliation dans ce pays. Il déplore vivement cette tentative de
renversement du gouvernement démocratiquement élu et demande
instamment que soit immédiatement rétabli l'ordre constitutionnel. Il
prend note du communiqué de l'organe central du Mécanisme pour la
prévention, le contrôle et le règlement des conflits de l'Organisation
de l'unité africaine en date du 26 mai 1997 et insiste sur la
nécessité impérieuse d'appliquer l'Accord d'Abidjan, qui continue de
constituer un cadre viable pour la paix, la stabilité et la
réconciliation en Sierra Leone.

Le Conseil condamne énergiquement les actes de violence dont ont
été victimes la population locale et les communautés d'expatriés, en
particulier le personnel de l'Organisation des Nations Unies et des
autres organisations internationales en poste dans le pays. Il
rappelle à tous les intéressés l'obligation qui leur incombe d'assurer
la protection du personnel de l'Organisation des Nations Unies et des
autres organisations internationales dans le pays et demande
instamment qu'il soit mis fin au pillage des locaux et du matériel
appartenant à l'Organisation des Nations Unies et aux organismes
internationaux d'assistance."
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